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Canada  
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean Est 
MUNICIPALITÉ DE LABRECQUE 
 
 
Labrecque, le 19 décembre 2022 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal de 
Labrecque, tenue le 19 décembre 2022 à 19h15, dans la salle du conseil de 
l’hôtel de ville. 
 
PRÉSENTS :  

Mme Marie-Josée Larouche Mairesse 

M.  Bobby Côté, conseiller siège no 1 

M.  Robin Gauthier siège no 3 

Mme Colombe Privé, conseillère siège no 4 

Mme Annick Bouchard, conseillère siège no 5 

Mme Lucie Boivin, conseillère siège no 6 

 

 
ÉGALEMENT PRÉSENT : 
 

M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire trésorier 
 
ÉTAIT ABSENTE : 
 

Mme la conseillère Lia Tremblay (absence motivée) 
 
1. MOT DE BIENVENUE DE LA MAIRESSE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
À 19 : 15, la mairesse Marie-Josée Larouche, préside et après avoir constaté 
quorum, déclare la séance ouverte. 
 
2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Tel que stipule l’article 153 du code municipal, M. Dany Fillion-Villeneuve, 
directeur général et secrétaire-trésorier, constate et mentionne que l’avis de 
convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres 
du conseil municipal 
 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard  
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque adopte le projet d’ordre du jour  
 
ADOPTÉE 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue; 

 
2. Signification de l’avis de convocation; 
 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 
4. Adoption du budget 2023 

 
5. Période de questions des citoyens 
 
6. Levée de la séance spéciale 
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4 ADOPTION DU BUDGET 2023 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 

ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

D’accepter les prévisions budgétaires 2023 
 

 

 

DÉPENSES 

DÉPENSES PAR FONCTION BUDGET 2021 BUDGET 2022 

Administration générale       554 482 $       476 727 $ 

Sécurité publique       203 390 $       211 164 $ 

Transport       540 738 $       585 487 $ 

Hygiène de milieu       309 342 $       280 945 $ 

   

Aménagement, urbanisme & développement       152 844 $       168 450 $ 

Activités récréatives & culturelles       354 562 $       371 844 $ 

Frais de financement         53 500 $         76 880 $ 

Remboursement du capital        136 987$        272 122$ 

Transfert à l’état d’investissement        221 245$        225 754$ 

Autres           15 432           13 771$ 

TOTAL DES DÉPENSES :          2 542 532$ 2 683 144$ 

   

REVENUS 

REVENU PAR FONCTION BUDGET 2022 BUDGET 2023 

Taxes     2 253 738 $     2 368 158 $ 

Paiement en lieu de taxes 74 164 $ 79 186 $ 

Autres revenus de sources locales 193 269$ 183 019$ 

Transferts 161 973 $ 192 776 $ 

TOTAL DES REVENUS : 2 683 144$ 2 823 139$ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Taxes foncières : Particuliers  1,08 $ du 100 $ 

Taxe non résidentielle 1,23 $ du 100 $ 

Taxe Aménagement et l’urbanisme 108.00 $ 

Sécurité Incendie 88.00 $ 

Sécurité incendie terrain vacant moins de 2000m.c. 10.00$ 

Tarification service de la sûreté du Québec 110.00 $ 

Sûreté du Québec terrain vacant moins de 2000m.c. 20.00$ 

Eau (permanent et saisonnier) 225.00 $ 

Égout (résidentiel et commercial) 100,00 $ 

Égout (résidence Labrecque) 450.00 $ 

Ordures ménagères et sélectives (permanent et 

saisonnier) 
210,00$ 

Collecte Matières organiques 55,00 $ 

Tarification matières résiduelles, industrielles, 

commerciales, institutionnelles 
488,00 $ 

Tarification matières résiduelles pour les exploitants 

agricoles 
317,00 $ 

Vidange des fosses septiques résidences 

permanentes 
67.00 $ 

Vidange des fosses septiques résidences 

saisonnières 
          33,50 $ 

Piscine résidentielle 50,00 $/unité 

Aqueduc Écurie 350,00 $/unité 

Aqueduc Bureau de poste 250,00 $/unité 

Aqueduc Restaurant 250,00 $/unité 

Aqueduc Domaine Lemieux 2000,00 $/unité 

Aqueduc Caisse populaire 250,00 $/unité 

Aqueduc Casse-croûte 150,00 $/unité 

Aqueduc salon de coiffure  75,00 $/unité 

Aqueduc Crèmerie 150,00 $/unité 

Aqueduc Supermarché 350,00 $/unité 

Aqueduc dépanneur 250,00 $/unité 

Aqueduc Quincaillerie 250,00 $/unité 

Aqueduc Garage  250,00 $/unité 

Aqueduc avec Garage lave auto 350,00 $/unité 

Aqueduc local commercial  50,00 $/unité 

Aqueduc ferme 350,00 $/unité 

Aqueduc Garderie  75,00 $/unité 

Aqueduc Résidence Labrecque 800,00 $/unité 

Aqueduc Bleuetière 2000,00 $/unité 

Aqueduc Bleuetière 1000,00 $/ unité 
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5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Madame la mairesse répond aux questions de l’assistance  

 

6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

De lever l’assemblée à 19h18 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

   

Marie-Josée Larouche   Dany Fillion Villeneuve 

Mairesse    Directeur général sec. très



 

 

 


